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MINISTERE-

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DE L'ARCHITECTURE.

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
i

ARRÊTÉ. /

LE 3ECEE T AIRE, d» ETAT AUX BEAUX-/RTS

Vu la loi du 3 i décembre i 91 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complé/é par ta loi du 2,5 juillet 1(^27
et la loi du 2 y août i 9 k i ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE:

ART1CI/; PREMIER.

Ifartteift. iniiraattm..Arf....ÎJi...œal«0tt...âi.t«...dft.,.?Pi*rr)m-.te
Luxembourg *à VilleneuVe-lee-Avignen (Gard): la façade

-jf~lf--~-^-^ ~f"m "/" * jB "̂  Ti WÏÉ"* i W "Jf fc....^...-- _sur rue (à l*exoeptiory de la perte déjà olaeaéey^e la
toiture oorr«ep0nQa!it0,l«ealon à sm^eeriee du
ohauesée. la oage d f <, ..̂  ; Ttf.

appartenant à it..̂ !̂ .̂ ^

inscrit*)i siir l'inventaire supplémentaire des monuments

jues.histori
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ARTICLE 2.

Le présent arrè/é sera Iranscri t au bureau des hypothèques de la

situation de J'immeuble jnscnl.

ARTICLE 0.
/

II sera notifié au préfet du département, pour les archives de la

préfecture, aumaire de la commune d.».....?

qui seronif responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le. 2. Juin 1954
Pour le Ministre et par autorisation

le Directeur du Cabinet
ligné :
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MINISTERE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DE L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E -. ,«..«..

ET DES BEAUX-ARTS

-SECRÉTARIAT D'ÉTAT A R R TBfcS BEAUX-ARTS

dae

Vu la loi du 31 décembr0 Ï/)1J> aur les Monuments

Historique a ;

V\ l'avis de la Commission des Monument s Histori-

ques ^n date du 22 février.'1918 ;

Vu la lettre de Madame Tourre-Marrel, propriétaire,

en date du 26 février

A M l E T E :

Article premier.

La porte d'entée de la i ai son ancienne dite de

" Pierre de Luxeir:^ourb " » a, Vi j leneuve- le s-Avignon

(Garc i ) , est cias/ée parmi les monui.ents historiques.
/

Article 2

Le prêtent arrêté sera tranao.rit au "bureau des/
hypothèques ^e la situation de l'i^eutûe oiasaé.

/ Article 3.

Ii se^-a notifié au Préfet du départenent du Gard,

au Maire ^le la ooi&iïune de Villeneuve-iès-Avi^non et a

la propriétaire d-3 l'iiruiieu'bie, qui seront

cnacun /»n ce qui le concerne, de son exécution,

^ Paris, le Ç


